
Nom:		
Rue/n°.:		
NPA/Lieu:		
Téléphone privé:		
Mobile:			
Téléphone professionnel:			
E-Mail:

Mode de paiement souhaité: 
 Débit Direct (LSV de PostFinance)

N° de compte postal:
 LSV (système de recouvrement direct de mon compte bancaire)

Mode de facturation souhaité:
 Facture mensuelle en PDF par E-Mail 
E-facture (Inscription en ligne Banque/Poste)
Facture mensuelle avec bulletin de versement

Demande de moyen de retrait de carburant  
exonéré de redevances pour véhicule officiel ou de service  
(Ambassade/ Mission/ Consulat/ Organisation internationale)
Données de l’Ambassade, de la Mission,  
du Consulat ou de l’Organisation internationale

Modalités de paiement et de facturation

Marque et type du véhicule Numéro de plaques

Numéro de matricule1)

Numéro de Représentation Numéro de pays

Options de carte
 Contrôle des kilomètres souhaité

Adresse:
Socar Card Center
Postfach
9001 St. Gallen

Remarque: une copie du permis de circulation du véhicule officiel est à remettre avec la demande

1) Pour les véhicules non immatriculés en Suisse, il convient d‘indiquer le numéro de châssis à la place du numéro de matricule

Date et Visa du/de la Chef(fe) de l’Ambassade, de la Mission, du Consulat, de l’Organisation internationale 
ou de son/sa remplaçant(e) autorisé(e) et sceau officiel

Annexe:
 Copie de la carte d’identité   

Vous avez des questions?
Notre service clientèle est joignable pendant les heures de 
bureau au 071 220 84 84. 
Nous nous réjouissons de votre prise de contact !

Code PIN souhaité:	

 que essence  que diesel 

Uniquement 4 chiffres

		

Confirmation
Nous confirmons n’avoir fait aucune autre demande de moyen de retrait de carburant (carte-carburant) pour le véhicule officiel ou 
de service figurant dans cette demande et ne pas être en possession d‘un tel moyen*.
*Remarque: La Représentation/ l’Organisation n’a le droit qu’à un seul moyen de retrait de carburant exonéré de redevances par véhicule.

Se fondant sur la réglementation en vigueur, la Représentation / l’Organisation s’engage à utiliser ce carburant, acheté auprès 
des colonnes de distribution de la compagnie pétrolière, uniquement pour le véhicule précité servant: à l’usage officiel ou de 
service de la Représentation/de l’Organisation précitée. 
La Représentation/ l’Organisation s’engage à restituer sans délai à la société émettrice du moyen de retrait de carburant (carte-
carburant) ou à renoncer à l’utilisation de l’application donnant droit à l’achat de carburant exonéré de redevances:
• si le véhicule officiel ou de service en question est aliéné
• s’il est remis à des tiers en propriété ou en gage
• si le bénéficiaire institutionnel cesse de bénéficier des facilités réglementaires.

Engagement

AC 9606


